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Inconsistencies in regulations Incompatibilité — règlements
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regulation published by the Minister under this Act and the
original regulation or a subsequent amendment as registered
by the Clerk of the Privy Council under the Statutory Instru-
ments Act, the original regulation or amendment prevails to
the extent of the inconsistency.

(3) Les dispositions du règlement d'origine avec ses modifica-
tions subséquentes enregistrées par le greffier du Conseil pri-
vé en vertu de la Loi sur les textes réglementaires l'emportent
sur les dispositions incompatibles du règlement codifié publié
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Les notes apparaissant auparavant dans les marges de
droite ou de gauche se retrouvent maintenant en carac-
tères gras juste au-dessus de la disposition à laquelle
elles se rattachent. Elles ne font pas partie du texte, n’y
figurant qu’à titre de repère ou d’information.

NOTE NOTE

This consolidation is current to December 10, 2025. Any
amendments that were not in force as of December 10,
2025 are set out at the end of this document under the
heading “Amendments Not in Force”.

Cette codification est à jour au 10 décembre 2025. Toutes
modifications qui n'étaient pas en vigueur au 10 décem-
bre 2025 sont énoncées à la fin de ce document sous le
titre « Modifications non en vigueur ».
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AERONAUTICS ACT LOI SUR L’AÉRONAUTIQUE

Norman Wells Airport Zoning Regulations Règlement de zonage de l’aéroport de Norman Wells

P.C. 1982-734 March 4, 1982 C.P. 1982-734 Le 4 mars 1982

His Excellency the Governor General in Council, on
the recommendation of the Minister of Transport,
pursuant to section 6 of the Aeronautics Act, is
pleased hereby to approve the annexed Regulations
respecting zoning at Norman Wells Airport made by
the Minister of Transport.

Sur avis conforme du ministre des Transports et en
vertu de l’article 6 de la Loi sur l’aéronautique, il plaît
à Son Excellence le Gouverneur général en conseil
d’approuver le Règlement de zonage concernant l’aé-
roport de Norman Wells, ci-après, établi par le mi-
nistre des Transports.
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Regulations Respecting Zoning at Norman
Wells Airport

Règlement de zonage concernant l’aéroport
de Norman Wells

Short Title Titre abrégé
1 These Regulations may be cited as the Norman Wells
Airport Zoning Regulations.

1 Le présent règlement peut être cité sous le titre : Rè-
glement de zonage de l’aéroport de Norman Wells.

Interpretation Définitions
2 (1) In these Regulations,

airport means Norman Wells Airport, in the vicinity of
Norman Wells, in the Northwest Territories; (aéroport)

airport reference point means the point described in
Part I of the schedule; (point de repère de l’aéroport)

approach surface means an imaginary inclined plane
that extends upward and outward from each end of a
strip, which approach surface is more particularly de-
scribed in Part III of the schedule; (surface d’approche)

Minister means the Minister of Transport; (ministre)

outer surface means an imaginary surface located above
and in the immediate vicinity of the airport, which outer
surface is more particularly described in Part IV of the
schedule; (surface extérieure)

strip means the rectangular portion of the landing area
of the airport, including the runway prepared for the
take-off and landing of aircraft in a particular direction,
which strip is more particularly described in Part V of the
schedule; (bande)

transitional surface means an imaginary inclined plane
that extends upward and outward from the lateral limits
of a strip and its approach surfaces, which transitional
surface is more particularly described in Part VI of the
schedule. (surface de transition)

2 (1) Dans le présent règlement,

aéroport désigne l’aéroport de Norman Wells, situé à
proximité de Norman Wells, dans les territoires du Nord-
Ouest; (airport)

bande désigne la partie rectangulaire de l’aire d’atterris-
sage de l’aéroport qui comprend la piste spécialement
aménagée pour le décollage et l’atterrissage des aéronefs
dans une direction donnée, et dont la description figure à
la partie V de l’annexe; (strip)

ministre désigne le ministre des Transports; (Minister)

point de repère de l’aéroport désigne le point décrit à
la partie I de l’annexe; (airport reference point)

surface d’approche désigne un plan incliné imaginaire
qui s’élève vers l’extérieur à partir de chaque extrémité
d’une bande et dont la description figure à la partie III de
l’annexe; (approach surface)

surface de transition désigne un plan incliné imaginaire
qui s’élève vers l’extérieur à partir des limites latérales
d’une bande et de ses surfaces d’approche, et dont la des-
cription figure à la partie VI de l’annexe; (transitional
surface)

surface extérieure désigne une surface imaginaire qui
est située au-dessus et dans le voisinage immédiat de
l’aéroport, et dont la description figure à la partie IV de
l’annexe. (outer surface)

(2) For the purposes of these Regulations, the assigned
elevation of the airport reference point is deemed to be
72.54 m above sea level.

(2) Aux fins du présent règlement, l’altitude déterminée
du point de repère de l’aéroport est réputée être 72,54 m
au-dessus du niveau de la mer.
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Application Application
3 These Regulations apply to all the lands, including
public road allowances, adjacent to or in the vicinity of
the airport, that consist of

(a) the lands within, and

(b) the lands directly under that portion of an ap-
proach surface that extends beyond

the outer limits described in Part II of the schedule.

3 Le présent règlement s’applique à tous les terrains, y
compris les emprises de voies publiques, qui sont atte-
nants à l’aéroport ou dans son voisinage, et qui sont si-
tués

a) à l’intérieur des limites extérieures décrites à la
partie II de l’annexe; et

b) directement sous la partie des surfaces d’approche
qui s’étend au-delà des limites susvisées.

General Dispositions générales
4 No person shall erect or construct, on any land to
which these Regulations apply, any building, structure or
object or any addition to any existing building, structure
or object, the highest point of which will exceed in eleva-
tion at the location of that point any

(a) approach surface;

(b) outer surface; or

(c) transitional surface.

4 Il est interdit d’ériger ou de construire, sur un terrain
visé par le présent règlement, un bâtiment, ouvrage ou
objet, ou un rajout à un bâtiment, ouvrage ou objet exis-
tant, dont le sommet serait plus élevé que

a) les surfaces d’approche;

b) la surface extérieure; ou

c) les surfaces de transition.

Natural Growth Végétation
5 Where an object of natural growth on any land to
which these Regulations apply exceeds in elevation any of
the surfaces referred to in section 4, the Minister may
make a direction that the owner or the occupier of the
land on which that object is growing remove the exces-
sive growth.

5 Lorsque, sur un terrain visé par le présent règlement,
la végétation croît au-delà du niveau des surfaces men-
tionnées à l’article 4, le ministre peut établir une directive
ordonnant au propriétaire ou à l’occupant du terrain
d’enlever l’excédent de végétation.

Disposal of Waste Dépôt de déchets
6 No owner or occupier of any land to which these Regu-
lations apply shall permit such land or any part of it to be
used for the disposal of any waste edible by or attractive
to birds.

6 Il est interdit au propriétaire ou à l’occupant d’un ter-
rain visé par le présent règlement, de permettre qu’on y
dépose des déchets comestibles pour les oiseaux ou
propres à les attirer.
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SCHEDULE

(s. 6)

ANNEXE

(art. 2 et 3)

PART I PARTIE I

Description of the Airport
Reference Point

Point de repère de l’aéroport

The airport reference point is a point determined by com-
mencing at the point of intersection of the centre line of run-
way 08-26 with the westerly boundary of Lot 11, Group 1158,
Plan 57303 (C.L.S.R.) 750 (L.T.O.), thence proceeding easterly
along the said centre line of runway 08-26 a distance of
2 436.14 m.

Un point déterminé par une ligne commençant au point d’in-
tersection de l’axe de la piste 08-26 avec la limite ouest du
lot 11, groupe 1158, plan 57303 (Archives d’arpentage des
terres du Canada) et 750 (Bureau du cadastre), de là, vers l’est
suivant ledit axe de la piste 08-26 sur une distance de
2 436,14 m.

PART II PARTIE II

Description of Outer Limits of
Land

Limites extérieures du terrain

A circular area having a radius of 4 000 m, the centre of which
is the airport reference point.

Un cercle de 4 000 m de rayon centré sur le point de repère de
l’aéroport.

PART III PARTIE III

Description of the Approach
Surfaces

Surface d’approche

The approach surfaces, shown on Department of Transport
Norman Wells Airport Zoning Plan No. E.1562, are surfaces
abutting each end of the strip associated with the runway des-
ignated 08-26 and are described as follows:

(a) a surface abutting the end of the strip associated with
runway approach 08,
(b) a surface abutting the end of the strip associated with
runway approach 26,

consisting of an inclined plane having a ratio of 1 m measured
vertically to 50 m measured horizontally rising to an imagi-
nary horizontal line drawn at right angles to the projected
centre line of the strip, 300 m measured vertically above the
elevation at the end of the strip, and 15 000 m measured hori-
zontally from the end of the strip, the outer ends of the imagi-
nary horizontal line being 2 400 m from the projected centre
line.

Les surfaces d’approche indiquées sur le plan de zonage
no E.1562 de l’aéroport de Norman Wells du ministère des
Transports sont les surfaces attenantes à chacune des extré-
mités de la bande associée à la piste désignée comme la
piste 08-26, décrites ci-après :

a) une surface attenante à l’extrémité de la bande associée
à l’approche de la piste 08,
b) une surface attenante à l’extrémité de la bande associée
à l’approche de la piste 26,

constituées par un plan incliné à raison de 1 m dans le sens
vertical contre 50 m dans le sens horizontal, qui s’élève jus-
qu’à une ligne horizontale imaginaire tracée perpendiculaire-
ment au prolongement de l’axe de la bande, à 300 m de hau-
teur par rapport au niveau de l’extrémité de la bande dans le
sens vertical, et à 15 000 m de l’extrémité de la bande dans le
sens horizontal, les extrémités extérieures de la ligne horizon-
tale imaginaire étant à 2 400 m du prolongement de l’axe de la
bande.

PART IV PARTIE IV

Description of the Outer Surface Surface extérieure
The outer surface, shown on Department of Transport Nor-
man Wells Airport Zoning Plan No. E.1562, is an imaginary

La surface extérieure indiquée sur le plan de zonage no E.1562
de l’aéroport de Norman Wells du ministère des Transports,
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surface located at a common plane established at a constant
elevation of 45 m above the assigned elevation of the airport
reference point except where that common plane is less than
9 m above the surface of the ground, the imaginary surface is
located 9 m above the surface of the ground.

est une surface imaginaire qui consiste en un plan commun
situé à une altitude de 45 m au-dessus de l’altitude détermi-
née du point de repère de l’aéroport, sauf que, dans les cas où
le plan commun est à moins de 9 m au-dessus de la surface du
sol, la surface imaginaire se situe à 9 m au-dessus de la sur-
face du sol.

PART V PARTIE V

Description of the Strip Bande
The strip, shown on Department of Transport Norman Wells
Airport Zoning Plan No. E.1562, is described as follows:

the strip associated with runway 08-26 is 300 m in width,
150 m being on each side of the centre line of the runway
and 1 948.8 m in length.

La bande indiquée sur le plan de zonage no E.1562 de l’aéro-
port de Norman Wells du ministère des Transports est la
bande associée à la piste 08-26, mesurant 300 m de largeur,
soit 150 m de chaque côté de l’axe de la piste, et 1 948,8 m de
longueur.

PART VI PARTIE VI

Description of Each Transitional
Surface

Surfaces de transition

Each transitional surface, shown on Department of Transport
Norman Wells Airport Zoning Plan No. E.1562, is a surface
consisting of an inclined plane having a ratio of 1 m measured
vertically to 7 m measured horizontally at right angles to the
centre line and centre line produced of the strip and extend-
ing upward and outward from the lateral limits of the strip
and its approach surfaces to an intersection with the outer
surface.

Chacune des surfaces de transition indiquées sur le plan de
zonage no E.1562 de l’aéroport de Norman Wells du ministère
des Transports, est une surface constituée d’un plan incliné à
raison de 1 m dans le sens vertical contre 7 m dans le sens ho-
rizontal, suivant une direction horizontale perpendiculaire à
l’axe de la bande et à son prolongement, qui s’élève vers l’ex-
térieur à partir des limites latérales de la bande et de ses sur-
faces d’approche, jusqu’à son intersection avec la surface ex-
térieure.
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